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LA SECTION D’EVALUATION 

L’ATELIER INTERMEDIAIRE 

L’ESAT 

L’ENTREPRISE ADAPTEE 

Notre équipe pluridisciplinaire 
 comprend : des éducateurs techniques 
spécialisés, des responsables de site, une 

équipe médico-sociale avec  
une éducatrice spécialisée, une assistan-
te sociale, une psychologue, un service 

administratif et commercial et un  
médecin psychothérapeute à  

temps partiel. 

Différentes structures dans 
ces associations : 



La section d’évaluation 

� Repère les capacités de travail  

� Teste les compétences  

� Établit un itinéraire d’orientation pour 
 chacune des personnes évaluées 

C'est un lieu d’évaluation des capacités de 
travail et d’adaptation à un environnement 
socioprofessionnel. L’évaluation se réalise à 
l’aide de travaux de type industriel dont la di-
versité et la complexité constituent une plate-
forme d’observation. 

Elle s'adresse à des personnes adultes en si-
tuation de handicap psychique, envisageant 
une insertion socioprofessionnelle. 

L’atelier intermédiaire 

Cet atelier accueille des personnes en atelier 
d’ESAT, à mi-temps, pendant un an. Il repré-
sente un lieu et un temps de réhabilitation so-
cioprofessionnelle pour des personnes non ap-
tes à entrer en ESAT du fait de leur état de 
santé non suffisamment stabilisé. Il permet, 
par l’intermédiaire d’une reprise progressive et 
adaptée d’une activité professionnelle, de dé-
montrer leurs capacités psychiques à travailler 
en ESAT et de stabiliser leur état de santé. 

L’atelier intermédiaire s’adresse aux personnes 
adultes handicapées psychiques de moins de 45 
ans, bénéficiant d’un suivi psychiatrique. Il pro-
pose une prise en charge d’un an, dont une pé-
riode d’essai de 3 mois, avec en fin de parcours 
éventuellement une nouvelle orientation. 

L’Espace Industriel d'Adaptation     

� Offre un lieu de travail et de socialisation 

� Favorise l’évolution 

� Établit un parcours de progression 

L’EIA est un établissement et Service d’Aide par 
le Travail (ESAT) qui accueille des personnes re-
connues travailleurs handicapés pour des trou-
bles psychiques et de personnalité, titulaires d’u-
ne notification CDAPH en cours de validité. Ce 
lieu de vie professionnelle permet, parallèle-
ment, l'organisation d'une vie personnelle 
(acquisition d'un logement, organisation de va-
cances...) avec la plupart du temps le soutien 
des CMP et/ou des services d'accompagnement à 
la vie sociale. 

Il propose : 

� une prise en charge pour une ou plusieurs 
années après une période d’essai de 3 à 6 mois 

� un parcours progressif personnalisé  

� une possibilité d’évolution par passage dans 
les différents ateliers, pouvant déboucher 
éventuellement vers d’autres ESAT ou vers le 
milieu ordinaire adapté (entreprise adaptée) 

� un suivi médico-social 

� des activités extraprofessionnelles  

L’ESAT propose aux travailleurs une grande di-
versité de travaux, tels que des montages méca-
niques et électromécaniques, des assemblages de 
sous-ensembles, des conditionnements, des 
contrôles dimensionnels et visuels de pièces,… De 
plus, la production est organisée de telle sorte 
que chacun puisse travailler sur un poste adapté 
à ses capacités au sein d’ateliers agréables et 
spacieux. 

  

L’entreprise adaptée 

Cette entreprise socio-économique accueille 
des personnes reconnues travailleurs handica-
pés par la CDAPH et disposant de bonnes capa-
cités d'acquisition professionnelle. 

L’EA compte actuellement 65 places de  
salariés handicapés en CDI qui exercent dans 
un milieu ordinaire de travail adapté  
(35 heures par semaine).  

L’entreprise adaptée représente pour certains 
un nouveau départ pour certains après une 
rupture professionnelle et, pour d’autres, une 
étape promotionnelle après un parcours réussi 
en ESAT. 

Il s’agit d’une véritable entreprise qui doit as-
surer une grande partie de ses ressources par 
sa production propre.  

Les personnes handicapées sont salariées de 
l'association et travaillent dans les conditions 
de droit privé (en l'occurrence la convention 
de la métallurgie). 

Les conditions de travail se rapprochent le 
plus possible de celles pratiquées dans le mi-
lieu ordinaire de travail. Il est donc indispen-
sable pour les travailleurs d'être autonomes. 

Les activités de l’EA sont la sous-traitance de 
chaînes complètes pour des entreprises  
industrielles, la gravure, le câblage et  
l’électronique. L’EA organise des mises à dis-
position au sein d’entreprises du milieu ordi-
naire de travail. 


